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ASSEMBLEA DI CORSICA ASSEMBLEE DE CORSE

DELIBERATION N° 19/463 AC DE L'ASSEMBLEE DE CORSE 
APPROUVANT LE REAMENAGEMENT DE LIGNES DE PRETS GARANTIS 

PAR L'EX. CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LA CORSE-DU-SUD 
 

APPRUVENDU U RIACCUNCIAMENTU DI LINEE D’IMPRESTITI GUARANTITI 
DA L’ANZIANU CUNSIGLIU DIPARTIMENTALE DI U PUMONTE

SEANCE DU 19 DÉCEMBRE 2019

L'an  deux mille dix neuf,  le  dix neuf  décembre,  l'Assemblée de Corse,
convoquée le  6 décembre 2019, s'est réunie au nombre prescrit par la loi, dans le
lieu  habituel  de  ses  séances,  sous  la  présidence  de  M.  Jean-Guy  TALAMONI,
Président de l'Assemblée de Corse.

ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.

Vannina  ANGELINI-BURESI,  Danielle  ANTONINI,  Guy  ARMANET,  Véronique
ARRIGHI,  François  BENEDETTI,  François  BERNARDI,  Pascal  CARLOTTI,  Jean-
François  CASALTA,  Mattea  CASALTA,  Marie-Hélène  CASANOVA-SERVAS,
François-Xavier  CECCOLI,  Marcel  CESARI,  Catherine  COGNETTI-TURCHINI,
Romain COLONNA, Christelle COMBETTE, Jean-Louis DELPOUX, Muriel  FAGNI,
Isabelle FELICIAGGI,  Pierre-José FILIPPUTTI,  Laura FURIOLI,  Pierre GHIONGA,
Fabienne GIOVANNINI, Michel GIRASCHI, Stéphanie GRIMALDI, Julie GUISEPPI,
Xavier LACOMBE, Paul LEONETTI, Jean-Jacques LUCCHINI, Pierre-Jean LUCIANI,
Marie-Thérèse  MARIOTTI,  Paul  MINICONI,  Jean-Martin  MONDOLONI,  Paola
MOSCA, Nadine NIVAGGIONI, François ORLANDI, Jean-Charles ORSUCCI, Marie-
Hélène  PADOVANI,  Julien  PAOLINI,  Chantal  PEDINIELLI,  Marie-Anne  PIERI,
Antoine POLI,  Pierre POLI,  Laura Maria  POLI-ANDREANI,  Juliette PONZEVERA,
Louis  POZZO DI  BORGO,  Rosa  PROSPERI,  Joseph  PUCCI,  Catherine  RIERA,
Anne-Laure SANTUCCI, Marie SIMEONI, Pascale SIMONI, Jeanne STROMBONI,
Anne TOMASI, Petr'Antone TOMASI, Hyacinthe VANNI

ETAIENT ABSENTS ET AVAIENT DONNE POUVOIR :

Mme Valérie BOZZI à M. François-Xavier CECCOLI
Mme Frédérique DENSARI à Mme Paola MOSCA
Mme Santa DUVAL à Mme Christelle COMBETTE
M. Francis GIUDICI à M. Jean-Louis DELPOUX
M. Paulu Santu PARIGI à Mme Nadine NIVAGGIONI
M. Camille de ROCCA SERRA à M. Jean-Martin MONDOLONI
Mme Julia TIBERI à M. Pascal CARLOTTI

L'ASSEMBLEE DE CORSE

VU le Code général des collectivités territoriales, titre II, livre IV, IVème partie, et
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notamment  les  articles  L.  4422-1 et  suivants,  L.  2252-1,  L.  2252-2
et suivants,

VU le Code civil, et notamment son article 2298,

VU l’arrêté préfectoral  n° 13-2019-06-26-011 du 26 juin 2019 constatant  la
fusion-absorption de Logeo Méditerranée par Immobilière Méditerranée et
son changement de dénomination 3F Sud,

VU la  demande de la  Société  3F Sud,  sollicitant  le  réaménagement  selon
de nouvelles caractéristiques financières des prêts référencés en annexe
au  présent  arrêté,  initialement  garantis  par  le  Département  de  la
Corse-du-Sud,

CONSIDÉRANT que le garant est appelé à délibérer en vue d’apporter sa garantie
pour le remboursement desdites lignes de prêts réaménagées,

SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,

SUR rapport de la Commission des Finances et de la Fiscalité,

APRES avoir accepté de délibérer sur ce rapport  selon la procédure d’urgence
dans des délais abrégés (47 voix POUR : les représentants des groupes
« Femu a Corsica » (18), « Corsica Libera » (13), « Partitu di a Nazione
Corsa  »  (10),  «  La  Corse  dans  la  République  »  (6)  ;
6 ABSTENTIONS : les représentants du groupe « Andà per Dumane ») ;
10 voix CONTRE : les représentants du groupe « Per l’Avvene »),

APRES EN AVOIR DELIBERE

A l’unanimité, 

ARTICLE PREMIER :

La Collectivité  de Corse réitère sa garantie  pour  le  remboursement de
chaque ligne de prêt réaménagée, initialement contractée par Logeo Méditérranée,
devenue  la  société  3F  Sud  à  la  suite  d’une  fusion-absorption,  ci-après  désigné
l’emprunteur, auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations, selon les conditions
définies  à  l’article  2  et  référencées  à  l’annexe  « caractéristiques  financières  des
lignes du prêt réaménagées ».

La  garantie  est  accordée  pour  chaque  ligne  de  prêt  réaménagée,  à
hauteur  de  la  quotité  indiquée  à  l’annexe  précitée,  et  ce  jusqu’au  complet
remboursement  des  sommes  dues  (en  principal,  majoré  des  intérêts,  intérêts
compensateurs ou différés, y compris toutes commissions, pénalités ou indemnités
pouvant être dues notamment en cas de remboursement anticipé) ou les intérêts
moratoires qu’il aurait encourus au titre des prêts réaménagés.

ARTICLE 2 :
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Les  nouvelles  caractéristiques  financières  des  lignes  de  prêts
réaménagées  sont  indiquées,  pour  chacune  d’entre  elles,  à  l’annexe
« caractéristiques  financières  des  lignes  du  prêt  réaménagées »,  qui  fait  partie
intégrante de cet arrêté.

Concernant les lignes de prêts réaménagées à taux révisables indexées
sur le taux du livret A, le taux du livret A effectivement appliqué auxdites lignes de
prêt réaménagées sera celui en vigueur à la date de valeur du réaménagement.

Les caractéristiques financières modifiées s’appliquent à chaque ligne de
prêt réaménagée référencée à l’annexe, à compter de la date d’effet de l’avenant
constatant le réaménagement, et ce jusqu’au complet remboursement des sommes
dues.

A titre indicatif, le taux du Livret A au 29 juin 2018 est de 0,75 %.

ARTICLE 3 :

La  garantie  de  la  Collectivité  est  accordée  jusqu’au  complet
remboursement des sommes contractuellement dues par l’Emprunteur, dont il ne se
serait pas acquitté à la date d’exigibilité.

Sur notification de l’impayé par  lettre simple de la Caisse des Dépôts et
Consignations, le Garant s’engage à se substituer à l’Emprunteur pour son paiement,
en  renonçant  au  bénéfice  de  discussion  et  sans  jamais  opposer  le  défaut  de
ressources nécessaires à ce règlement.

ARTICLE 4 :

La Collectivité  s’engage jusqu’au complet  remboursement des sommes
contractuellement dues à libérer, en cas de besoin, des ressources suffisantes pour
en couvrir les charges.

ARTICLE 5 : 

La présente délibération fera l'objet d'une publication au recueil des actes
administratifs de la Collectivité de Corse.
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Aiacciu, le 19 décembre 2019

Le Président de l'Assemblée de Corse,

 
Jean-Guy TALAMONI
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COLLECTIVITE DE CORSE

RAPPORT
N° 2019/E4/420

ASSEMBLEE DE CORSE

 4 EME SESSION EXTRA-ORDINAIRE DE 2019

19 ET 20 DÉCEMBRE 2019 

RAPPORT DE MONSIEUR
LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE

RIACCUNCIAMENTU DI LINEE D’IMPRESTITI
GUARANTITI DA L’ANZIANU CUNSIGLIU

DIPARTIMENTALE DI U PUMONTE 
 

REAMENAGEMENT DE LIGNES DE PRETS GARANTIS
PAR L'EX. CONSEIL DEPARTEMENTAL 

DE LA CORSE-DU-SUD

COMMISSION(S) COMPETENTE(S) : Commission des Finances et de la Fiscalité



RAPPORT DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE

Notre collectivité a été saisie par la Société 3F Sud, anciennement société Logeo
Méditerranée, bailleur social,  qui sollicite le réaménagement de 2 lignes de prêts,
initialement garantis par le Conseil Départemental de Corse-du-Sud.

En application du cadre d'intervention en faveur de l'octroi des garanties d'emprunt
aux organismes intervenant dans le domaine du logement social, il vous est proposé
d’allonger pour une durée de 10 ans chaque ligne de prêt réaménagée figurant en
annexe. 

Il s’agit de deux lignes de prêt n° 1131716 et 5028939, dont le montant total garanti
est de 3 066 154,57 €.

Dans  le  cadre  de  la  réforme  du  secteur  HLM  prévue  par  les  mesures
gouvernementales prises dans le cadre de la loi de finances 2018 et engagées par le
projet de la Loi ELAN, la Caisse des Dépôts a prévu de mettre en place un ensemble
de mesures d’accompagnement afin de soutenir l’investissement du secteur, et de
l’aider dans sa recomposition et ses efforts de mutualisation.

La première de ces mesures concerne l’allongement d’une partie de la dette des
organismes HLM.

Cet allongement nécessite une nouvelle décision de garantie de la Collectivité de
Corse.

Figurent  en  annexe  les  caractéristiques  des  2  lignes  de  prêts  réaménagées,
garanties par notre collectivité, afin que nous puissions de nouveau délibérer sur ces
garanties.

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.
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